
 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°598-2020-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse 

individuel triennal pour les campagnes de chasse 2018/2019, 2019/2020 et 

2020/2021 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le 

public et l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du 

gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils allouée pour la période triennale 2018/2021 sur le 

territoire 09.03.012; 

Considérant la perte des bracelets 13099 et 13103 déclarée en date du 26 janvier 2021; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué 

à BRISSET Michel, pour les campagnes 2018/2019, 2019/2020 et 2020-2021 sur le lot 

n°09.03.012 situé sur la (ou les) commune(s) de : VARENNES VAUZELLES – 

PARIGNY LES VAUX le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

15 bracelet(s) CHI : 13093-13098 + 13100-13102 + 13104-13107 + 28689- 28690 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme 

suit : 

Campagnes cynégétiques 2020-2021 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 11 CHI 15 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à 

l’entier supérieur pour le maximum. 
 

Les prélèvements de brocards en tir de sélection, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas 

dépasser 50% de l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires 

bénéficiant d’au moins 6 chevreuils attribués pour la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement 

à tout transport et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de 



marquage, à la diligence et sous la responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse 

individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être 

transportée qu'accompagnée d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa 

responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de chasser valide pendant la période 

où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du 

dispositif de marquage ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs 

de la Nièvre, chaque animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du 

prélèvement. 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant 

sous sa responsabilité de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture 

générale sous réserve d’une attribution de bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3 Ce plan de chasse individuel triennal peut être modifié annuellement. Pour ce 

faire, une demande de révision motivée du plan de chasse individuel triennal doit être 

envoyée au Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette 

demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4 En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 2 février 2021 

 

Bernard PERRIN 

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°599-2020-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse 

individuel triennal pour les campagnes de chasse 2018/2019, 2019/2020 et 

2020/2021 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le 

public et l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du 

gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils allouée pour la période triennale 2018/2021 sur le 

territoire 03.02.044; 

Considérant la perte des bracelets CHI 5262, 5274, 5276, 5287 et 5290 déclarée en date du 2 

février 2021; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué 

à ASSOCIATION DES CHASSEURS D’ARTONNE – DE RAMBUTEAU Paul, 

pour les campagnes 2018/2019, 2019/2020 et 2020-2021 sur le lot n°03.02.044 situé sur 

la (ou les) commune(s) de : ARZEMBOUY – CHAMPLEMY – SAINT BONNOT le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

60 bracelet(s) CHI : 5242-5261 + 5263-5273 + 5275 + 5277-5286 + 5288- 5289 + 5291-

5301 + 28691-28695 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme 

suit : 

Campagnes cynégétiques 2020-2021 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 45 CHI 60 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à 

l’entier supérieur pour le maximum. 
 

Les prélèvements de brocards en tir de sélection, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas 

dépasser 50% de l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires 

bénéficiant d’au moins 6 chevreuils attribués pour la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement 

à tout transport et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de 

marquage, à la diligence et sous la responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse 

individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être 

transportée qu'accompagnée d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa 

responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de chasser valide pendant la période 

où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du 

dispositif de marquage ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs 

de la Nièvre, chaque animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du 

prélèvement. 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant 

sous sa responsabilité de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture 

générale sous réserve d’une attribution de bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3 Ce plan de chasse individuel triennal peut être modifié annuellement. Pour ce 

faire, une demande de révision motivée du plan de chasse individuel triennal doit être 

envoyée au Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette 

demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4 En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 3 février 2021 

 

Bernard PERRIN 

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°600-2020-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse 

individuel triennal pour les campagnes de chasse 2018/2019, 2019/2020 et 

2020/2021 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le 

public et l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du 

gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils allouée pour la période triennale 2018/2021 sur le 

territoire 16.02.014; 

Considérant le constat de recherche au sang établi par Monsieur MARCEAU Guy, conducteur 

agréé de l’ARGBB, sur la recherche effectuée le 07/02/2021 sur le chevreuil bagué avec le 

bracelet CHI 19773 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué 

à MALCOIFFE Michel, pour les campagnes 2018/2019, 2019/2020 et 2020-2021 sur 

le lot n°16.02.014 situé sur la (ou les) commune(s) de : MOULINS ENGILBERT - 

LIMANTON le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet CHI 28696 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme 

suit : 

Campagnes cynégétiques 2020-2021 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 13 CHI 18 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à 

l’entier supérieur pour le maximum. 
 

Les prélèvements de brocards en tir de sélection, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas 

dépasser 50% de l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires 

bénéficiant d’au moins 6 chevreuils attribués pour la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement 

à tout transport et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de 

marquage, à la diligence et sous la responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse 

individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être 

transportée qu'accompagnée d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa 

responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de chasser valide pendant la période 

où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du 

dispositif de marquage ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs 

de la Nièvre, chaque animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du 

prélèvement. 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant 

sous sa responsabilité de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture 

générale sous réserve d’une attribution de bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3 Ce plan de chasse individuel triennal peut être modifié annuellement. Pour ce 

faire, une demande de révision motivée du plan de chasse individuel triennal doit être 

envoyée au Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette 

demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4 En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 9 février 2021 

 

Bernard PERRIN 

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°601-2020-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse 

individuel triennal pour les campagnes de chasse 2018/2019, 2019/2020 et 

2020/2021 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le 

public et l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du 

gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils allouée pour la période triennale 2018/2021 sur le 

territoire 14.02.003; 

Considérant l’erreur de marquage effectué le 06 février 2021  avec le bracelet CHI 16747 

apposé par erreur sur un sanglier et constaté par Mathieu DANVY, technicien FDC 58; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué 

à AMICALE DES CHASSEURS DE DARDAULT – PETIT GILLES, pour les 

campagnes 2018/2019, 2019/2020 et 2020-2021 sur le lot n°14.02.003 situé sur la (ou 

les) commune(s) de : SOUGY SUR LOIRE – DRUY PARIGNY le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

1 bracelet CHI 28697 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme 

suit : 

Campagnes cynégétiques 2020-2021 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 27 CHI 37 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à 

l’entier supérieur pour le maximum. 
 

Les prélèvements de brocards en tir de sélection, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas 

dépasser 50% de l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires 

bénéficiant d’au moins 6 chevreuils attribués pour la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement 

à tout transport et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de 

marquage, à la diligence et sous la responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse 

individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être 

transportée qu'accompagnée d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa 

responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de chasser valide pendant la période 

où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du 

dispositif de marquage ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs 

de la Nièvre, chaque animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du 

prélèvement. 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant 

sous sa responsabilité de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture 

générale sous réserve d’une attribution de bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3 Ce plan de chasse individuel triennal peut être modifié annuellement. Pour ce 

faire, une demande de révision motivée du plan de chasse individuel triennal doit être 

envoyée au Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette 

demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4 En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 12 février 2021 

 

Bernard PERRIN 

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°602-2020-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse 

individuel triennal pour les campagnes de chasse 2018/2019, 2019/2020 et 

2020/2021 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le 

public et l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du 

gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils allouée pour la période triennale 2018/2021 sur le 

territoire 06.02.020; 

Considérant la perte des bracelets 28677 et 28750 déclarée en date du 15 février 2021 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué 

à DEBEURET Jean-Paul, pour les campagnes 2018/2019, 2019/2020 et 2020-2021 

sur le lot n°06.02.020 situé sur la (ou les) commune(s) de : BAZOLLES – LA 

COLLANCELLE – VITRY LACHE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

103 bracelet(s) CHI : 8296-8311+8313-8344+8346-8356+8358-8360+8362-8386+28749+ 

28751-28758+28678-28682+28698-28699 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme 

suit : 

Campagnes cynégétiques 2020-2021 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 77 CHI 103 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à 

l’entier supérieur pour le maximum. 
 

Les prélèvements de brocards en tir de sélection, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas 

dépasser 50% de l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires 

bénéficiant d’au moins 6 chevreuils attribués pour la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement 

à tout transport et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de 



marquage, à la diligence et sous la responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse 

individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être 

transportée qu'accompagnée d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa 

responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de chasser valide pendant la période 

où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du 

dispositif de marquage ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs 

de la Nièvre, chaque animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du 

prélèvement. 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant 

sous sa responsabilité de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture 

générale sous réserve d’une attribution de bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3 Ce plan de chasse individuel triennal peut être modifié annuellement. Pour ce 

faire, une demande de révision motivée du plan de chasse individuel triennal doit être 

envoyée au Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette 

demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4 En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 16 février 2021 

 

Bernard PERRIN 

 

 

 

 

 


